
 

 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
5 Février 2014 
  
LES CONSERVATEURS REFUSENT DE FACILITER LA GESTION DES 
EMBARCATIONS SUR NOS LACS ET RIVIÈRES 
Les Conservateurs rejettent la motion M-441 du député néodémocrate Marc-
André Morin, 
des bâtiments.  
 
OTTAWA  En votant contre une motion visant à réviser le Règlement sur les restrictions 

bâtiments, les conservateurs abandonnent une fois de plus nos 
communautés opposent à une gestion plus efficace de nos lacs et rivières.   
 
La motion M-441 demande une révision du processus actuel de gestion des embarcations sur 

offrir un outil plus rapide, prévisible et efficace aux municipalités. Elle 
inscrit dans le cadre de nombreuses demandes de municipalités, organismes et groupes 

riverains qui se sont dits découragés du processus. n de 
    

 
Marc-André Morin, député de Laurentides-Labelle, se dit grandement déçu par la réaction des 

flagrant pour réformer un processus 
déficient. Selon lui, le processus actuel 
nuit à la paix sociale dans nos communautés riveraines.    
 
Depuis le dépôt de la motion M-441 au printemps 2013, une multitud y ont offert 
leur support. Des municipalités à travers le Canada ont appuyé la motion par voie de 
résolutions. «  une façon simple 

, malheureusement les 
Conservateurs ont voté contre », a indiqué M Morin. 
 
Malgré cette défaite, les néodémocrates continueront à écouter leurs communautés et 
travaillerons pour une meilleure gestion des eaux.  
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Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 
David Patry, attaché de presse, Service au caucus du Québec 
514-238-8240 ou david.patry@parl.gc.ca 


